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(54) Dispositif vestimentaire pour enfants en bas âge portant un élément prévu pour être mordillé

(57) L’invention concerne un dispositif vestimentaire
pour enfant en bas âge, comprenant au moins une man-
che longue (1) dont une extrémité dite de poignet (10)
est destinée à s’étendre au niveau d’un poignet, carac-

térisé en ce que ladite extrémité de poignet (10) de la
manche longue est solidaire d’un élément coiffant (2) réa-
lisé en un matériau prévu pour être mordillé.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine de la puéricul-
ture. Plus précisément, l’invention concerne la concep-
tion et la fabrication d’articles et de dispositifs vestimen-
taires pour enfants en bas âge.
[0002] Chez les enfants en bas âge, les gencives sont
rapidement douloureuses sous l’effet des poussées den-
taires. L’agacement ou la douleur que provoquent ces
poussées dentaires engendre un réflexe bien connu chez
l’enfant, s’agissant de se frotter les gencives par l’inter-
médiaire d’un objet qu’il mordille.
[0003] Toutefois, fréquemment, ces poussées dentai-
res arrivent très tôt chez l’enfant, à un moment où il n’a
pas fini son apprentissage de la préhension, et ne sait
donc pas encore se saisir d’un objet. Il n’a alors pas
d’autre choix que de mordiller son propre poing pour sou-
lager ses gencives.
[0004] Bien entendu, il peut alors arriver que l’enfant
s’acharne sur son propre poing au point de provoquer
de légères lésions de la main. De plus, cette pratique
n’est pas sans présenter quelques petits risques sur le
plan hygiénique, l’enfant à cet âge ayant tendance à vou-
loir toucher tout et n’importe quoi.
[0005] Quand bien même il réussirait à se saisir d’un
objet à mordiller, ce dernier ne présente pas non plus de
grandes garanties sur le plan hygiénique. En outre, cer-
tains objets que l’enfant réussirait à prendre peuvent pré-
senter des dimensions ou des parties détachables qui
peuvent faire encourir à l’enfant un risque d’ingestion. Il
en résulte évidemment un danger pour l’enfant.
[0006] L’invention a pour objectif de pallier les incon-
vénients de l’art antérieur.
[0007] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer une solution de mastication qui ne présente
aucun risque d’ingestion pour un enfant en bas âge qui
cherche à soulager ses gencives.
[0008] L’invention a également pour objectif de fournir
une telle solution qui soit adaptée aux enfants qui recou-
rent à leurs propres poings pour soulager leurs gencives.
[0009] Un autre objectif de l’invention est de fournir
une telle solution qui puisse être aisément combinée
et/ou associée à d’autres articles vestimentaires cou-
rants.
[0010] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet un dispositif vestimentaire pour enfant en bas
âge, comprenant au moins une manche longue dont une
extrémité dite de poignet est destinée à s’étendre au ni-
veau d’un poignet, caractérisé en ce que ladite extrémité
de poignet de la manche longue est solidaire d’un élé-
ment coiffant réalisé en un matériau prévu pour être mor-
dillé, et en ce qu’il comprend deux manches reliées entre
elles par une pièce de torse, le dispositif comprenant un
bavoir couplé de façon amovible à la pièce de torse.
[0011] Ainsi, grâce à l’invention, l’enfant en bas âge
dispose en permanence d’un élément à mordillé qu’il
peut utiliser pour soulager ses gencives. Cet élément à

mâchonner est porté par la manche longue du dispositif
vestimentaire, qu’il peut porter à sa bouche sans qu’il
soit nécessaire pour lui d’avoir acquis la motricité fine
permettant de se saisir d’un objet.
[0012] De plus, le dispositif vestimentaire selon l’inven-
tion évite tout risque d’ingestion de l’élément à mordillé,
celui-ci étant solidarisé à la manche longue du dispositif.
[0013] On note que chacune des deux manches pourra
être pourvue de l’élément coiffant réalisé en un matériau
prévu pour être mordillé.
[0014] On note en outre que, selon l’invention :

- le bavoir sali pendant les repas de l’enfant peut alors
être détaché du dispositif pour être lavé seul ;

- le silicone peut présenter les caractéristiques d’élas-
ticité et de résistance voulues pour être mordillé à
répétition, tout en ayant les qualités répondant aux
normes alimentaires.

[0015] Selon une solution avantageuse, l’élément coif-
fant prend la forme d’un gant, et préférentiellement celle
d’une moufle.
[0016] De cette façon, l’élément coiffant recouvre l’in-
tégralité de la main de l’enfant en bas âge. Ceci s’avère
avantageux dans la mesure où l’enfant en bas âge à un
réflexe naturel de chercher à introduire son poing en en-
tier dans la bouche pour soulager ses gencives.
[0017] Bien entendu, la forme en moufle préserve la
capacité éventuelle de prévention de l’enfant.
[0018] Selon un mode de réalisation envisageable, les
deux manches sont reliées entre elles par une pièce dor-
sale.
[0019] Préférentiellement, l’élément coiffant à mor-
diller présente plusieurs orifices.
[0020] On peut de cette façon éviter les risques de suf-
focation de l’enfant, en particulier lorsque l’élément coif-
fant prend la forme d’un gant et que l’enfant cherche à
introduire le poing dans la bouche.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention et de plusieurs de ses variantes, donnés
à titre d’exemples illustratifs et non limitatifs, et des des-
sins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 illustre de façon schématique un dispositif
vestimentaire pour enfant en bas âge selon un mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 illustre de façon schématique un bavoir
susceptible d’être intégré à un dispositif vestimen-
taire selon l’invention ;

- la figure 3 illustre un dispositif vestimentaire pour
enfant en bas âge selon un mode de réalisation dans
lequel il intègre un bavoir ;

- les figures 4 et 5 illustrent de façon schématique un
premier mode de réalisation d’un élément coiffant
susceptible d’être intégré à un dispositif vestimen-
taire pour enfant en bas âge selon l’invention ;
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- les figures 6, 7 et 8 illustrent de façon schématique
un deuxième mode de réalisation d’un élément coif-
fant susceptible d’être intégré à un dispositif vesti-
mentaire pour enfant en bas âge selon l’invention ;

- les figures 9 et 10 illustrent de façon schématique
chacune une variante de réalisation d’un dispositif
vestimentaire pour enfant en bas âge selon l’inven-
tion.

[0022] En référence à la figure 1, on décrit ci-après un
dispositif vestimentaire pour enfant en bas âge compre-
nant au moins une manche longue 1, et en l’occurrence
selon le présent mode de réalisation, deux manches lon-
gues 1, dont une extrémité dite « de poignet » est desti-
née à s’étendre au niveau d’un des poignets de l’enfant.
[0023] Selon le principe de l’invention, l’extrémité de
poignet 10 de la manche longue est solidaire d’un élé-
ment coiffant 2, réalisé en un matériau prévu pour être
mâchonné ou mordillé par l’enfant pour soulager ses
gencives.
[0024] Préférentiellement, les manches sont réalisées
en un matériau textile et l’élément coiffant est fixé par
adhérisation à la partie textile.
[0025] Selon le mode de réalisation illustré par la figure
1, les deux manches longues 1 sont reliées entre elles
par une pièce 11 pouvant être une pièce dorsale ou une
pièce de torse, voire les deux.
[0026] A titre purement indicatif, le dispositif selon le
mode de réalisation illustré par la figure 1 présente avan-
tageusement les dimensions suivantes :

- longueur L1 des manches 1 : 29 mm ;
- largeur L2 de la pièce 11 reliant les manches 1 : 27

mm ;
- longueur L3 des éléments coiffants : 11 mm ;
- hauteur H1 des éléments coiffants : 7 mm ;
- hauteur H2 de la pièce 11 à la liaison avec les

manches : 15 mm.

[0027] De plus, le dispositif vestimentaire selon l’inven-
tion peut comprendre un bavoir 3, tel que celui illustré
par la figure 2.
[0028] Un tel bavoir 3 comprend une pièce principale
30 s’étendant à partir d’une extrémité supérieure prévue
pour reposer sur les épaules de l’enfant, et présente une
dimension en hauteur de l’ordre de 35 à 40 mm de façon
à pouvoir recouvrir le torse et au moins partiellement le
ventre de l’enfant en bas âge. Cette pièce 30 présente
en sa partie supérieure une encolure 31, susceptible de
former un passage pour la tête de l’enfant.
[0029] Un dispositif vestimentaire selon l’invention
pourvu d’un bavoir 3 prend une forme telle que celle il-
lustrée par la figure 3.
[0030] On note que le bavoir 3 est, selon le principe
de l’invention, couplé de façon amovible sur la pièce de
torse 11, voire sur les manches 1, du dispositif vestimen-
taire selon le mode de réalisation illustré par la figure 1.
[0031] Les figures 4 et 5 illustrent un mode de réalisa-

tion de l’élément coiffant destiné à être mâchonné ou
mordillé, équipant un dispositif vestimentaire pour enfant
en bas âge selon l’invention.
[0032] Tel qu’illustré par ces figures, l’élément coiffant
prend la forme d’un gant dont la forme est telle que la
main de l’enfant est introduit dans cet élément coiffant
doigts et pouce repliés pour prendre la configuration d’un
poing.
[0033] Ce gant pourra comprendre deux parties :

- une portion d’extrémité 21, réalisée en silicone et
formant la partie destinée à être mordillée à propre-
ment parler ;

- une partie de liaison 20, pouvant être réalisée en
tissu, reliant la portion 21 à l’extrémité de poignet de
la manche longue, en étant par exemple cousue sur
celle-ci.

[0034] Selon le mode de réalisation illustré par les fi-
gures 6, 7 et 8, l’élément coiffant prend la forme d’une
moufle, présentant par définition une partie 22 de récep-
tion des doigts et une partie 23 de réception du pouce
tel que montré par la figure 7.
[0035] A nouveau, l’élément coiffant peut présenter
deux parties telles que mentionnées précédemment, à
savoir :

- une portion 21 à mordiller à proprement parler, celle-
ci s’étendant au niveau de la partie 22 de réception
des doigts et incluant également la partie 23 de ré-
ception du pouce ;

- une partie de liaison 20, éventuellement réalisée en
tissu, et reliant la portion 21 à mordiller à l’extrémité
de poignet de l’invention.

[0036] On note que, selon ce mode de réalisation, la
partie 21 à mordiller peut s’étendre suffisamment pour
venir recouvrir les phalanges supérieures des doigts (tel
qu’illustré par la figure 8 qui est une vue de dessus de
l’élément coiffant), tandis que la partie de liaison 20
s’étend, côté intérieur de la main, approximativement jus-
qu’à la dernière phalange des doigts (tel qu’illustré par
la figure 6 qui est une vue de dessous de l’élément coif-
fant).
[0037] On note de plus que le matériau en silicone uti-
lisé pour réaliser la partie à mordiller peut présenter une
pluralité d’orifices 210, répartis plus ou moins régulière-
ment sur la partie à mordiller.
[0038] Un dispositif vestimentaire pour enfant en bas
âge selon l’invention peut prendre de multiples formes,
par exemple avec une seule manche longue pourvue de
l’élément coiffant (celle-ci pouvant par exemple être as-
sociée à une autre manche, mais courte).
[0039] Un dispositif selon l’invention, présentant deux
manches longues pourvues chacune d’un élément coif-
fant selon l’invention pourra à titre indicatif se présenter
sous forme d’une veste tel qu’illustré par la figure 9, ou
d’une robe tel qu’illustré par la figure 10.
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Revendications

1. Dispositif vestimentaire pour enfant en bas âge,
comprenant au moins une manche longue (1) dont
une extrémité dite de poignet (10) est destinée à
s’étendre au niveau d’un poignet,
caractérisé en ce que ladite extrémité de poignet
(10) de la manche longue est solidaire d’un élément
coiffant (2) réalisé en silicone,
et en ce qu’il comprend deux manches (1) reliées
entre elles par une pièce de torse, le dispositif com-
prenant un bavoir (3) couplé de façon amovible à la
pièce de torse.

2. Dispositif vestimentaire pour enfant en bas âge selon
la revendication 1, caractérisé en ce que l’élément
coiffant (2) prend la forme d’un gant.

3. Dispositif vestimentaire pour enfant en bas âge selon
la revendication 2, caractérisé en ce que l’élément
coiffant (2) prend la forme d’une moufle.

4. Dispositif vestimentaire pour enfant en bas âge selon
la revendication 4, caractérisé en ce que les deux
manches (1) sont reliées entre elles par une pièce
dorsale.

5. Dispositif vestimentaire pour enfant en bas âge selon
l’une quelconque des revendications 1 à 9, carac-
térisé en ce que l’élément coiffant (2) à mordiller
présente plusieurs orifices.
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